
 

 

 

 

ÉCOLE LANAUDIÈRE 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’établissement du 8 avril 2021.

 

Étaient présents… Étaient absents… 
Nathalie Bertrand, directrice  
Parents 
Jean-François Benson 
Sandrine Marty 
Julie Tardieu 
Valérie Beaumont  
Julie Duguay  
Caroline Rompré (substitut) 

Parent 
 

Personnel 
Nancie Bouchard 
Nhu Chu  
Carmen Chevalier 
Johanne Gagnon 

Personnel 
Louis Laroche 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

Ouverture de la réunion à 18h32, le quorum est atteint. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (2 min) 

Il est suggéré que le point du SDG soit présenté plus tôt dans la réunion (au point 7 plutôt qu'au point 

17) 

Proposé par Mme Valérie Beaumont, appuyé par Mme Nhu Chu 

 

3. Secrétariat  

Mme Julie Duguay sera secrétaire 

 

4. Gardien du temps  

Mme Valérie Beaumont sera gardienne du temps 

 

5. Période réservée au public (10 min) 

Mme X (?) est présente en tant qu'observatrice et n'a aucune question pour le CÉ au moment de la 

période réservé au public. 

 

6. Lecture, suivi et adoption du procès-verbal de la séance de février (15 min) 

Le PV du 24 février est adopté tel quel à l’unanimité. 

 

7. Points SDG (10 min) 

Mme Johanne Gagnon prend la parole:  



 

 

 

- La journée pédagogique du 23 avril sera organisée avec la collaboration de la Maison de la Culture 

de la ville de Montréal. Le thème sera « complètement BD ». Tous les cycles y participeront de la 

maternelle à la 6ème année.  Plusieurs activités en lien avec la création de bande dessinées seront 

proposées aux jeunes : BD interactives à partir des TNI, réalisation de la plus longue BD possible, 

etc.. 

- La période d'inscription au SDG pour l'année 2021-2022 s'est effectuée en ligne à l'aide du portail 

Mosaik. 75% des parents ont réussi sur ce portail et 25% utilisent toujours l'inscription sur papier. 

- La réglementation du SDG pour l'année 2021-2022 devra être approuvée par le CÉ. 

- Un ajout  mentionnant la préférence du SDG pour le paiement par virement Internet pourrait être 

ajouté. 

- Mme Valérie Beaumont se questionne sur le fonctionnement du portail Mosaik lorsque les parents 

ont a modifié des informations (nouvelle adresse). Elle a elle-même expérimenté des anomalies de 

fonctionnement. 

- Mme Tardieu propose la création d'une vidéo informative pour les nouveaux arrivants à l'école, en 

remplacement de la visite des lieux normalement prévue en juin. 

 

 

8. Confirmation de l’absence de conflit d’intérêts  

Rien à signaler 

 

 

POINT DÉCISIONS 

 
9. Activités éducatives, culturelles ou sportives                                                                                  

        Rien à signaler 

 

10. Sondage sur la violence à l’école rappel 2021 (CSSDM/Université) 

         

- Mme Bertrand demande au CÉ d'autoriser la tenue d'un sondage sur la violence à l'école auprès de 80 

élèves et leurs parents de 4ème et 5ème année. Ce sondage est chapeauté par la chaire de recherche de 

la Faculté de l'éducation de l'Université Laval.  

- Mme Valérie Beaumont demande des précisions sur les intentions de la chaire de recherche, Mme 

Bertrand indique que les données recueillies lors du sondage serviront à l'élaboration de 

recommandations. 

- Le CÉ autorise la tenue du sondage. Proposé par Mme Johanne Gagnon et appuyé par Mme Chu. 

 

11. Changement des horaires de la spécialiste en danse et en arts dramatiques (5 min) 

 

Un changement des horaires des professeurs d'art dramatique et de danse est proposé par la direction 

et le CPEPE (Comité de Participation des Enseignants à la Politique École). 

Art dramatique : 5 semaines par niveau 

Danse : cours de la maternelle à la 6ème année  

Le CÉ approuve ces changements. Proposé par Mme Julie Duguay, appuyé par Mme Caroline Rompré. 

 

 



 

 

 

 

12. Horaire récréations année 2021-2022 (5min) 

 

Un changement à l'horaire des récréations est proposé par le CPEPE pour l'année 2021-2022 : Deux 

récréations le matin ( 1 ère/2ème/3ème et 4ème/5ème/6ème) et deux l'après-midi. Ceci facilite l'entente 

et les interactions entre les élèves durant les récréations vu la diminution du nombre d'élèves dans la cour 

au même moment. Ce changement est accepté par le CÉ. Proposé par Mme Sandrine Marty et appuyé par 

Mme Chu. 

 

POINTS CONSULTATIONS/INFORMATIONS 
 

13. Résultats du sondage de l’an passé sur la violence à l’école (CSDM/Université) (10 minutes) 

Mme Bertrand propose de diffuser l'information relative à ce sondage. 

 

14. Éducation à la sexualité, suivi final (5 minutes) 

On note qu'il semble que les parents n'ont pas été informés et n'ont pas reçu la communication 

concernant le déroulement de ces activités d'éducation à la sexualité. Mme Bertrand effectuera un suivi 

à ce sujet.  

- Mme Tardieu suggère que l'information soit diffusée en amont aux parents des classes concernées 

afin d'amorcer les discussions à la maison sur ce sujet. 

- Mme Bertrand aimerait un retour des parents d'enfants ayant assistés à ces cours d'éducation à la 

sexualité. 

 

15. Nombre d’inscriptions pour l’an prochain (5min) 

Mme Bertrand informe les membres du CÉ du nombre d'inscriptions pour l'année 2021-2022 de l'école 

Lanaudière et présente un tableau. Il y aura des classes combinées en 5-6 années pour accueillir tous 

les élèves de ces cohortes. Sur ce point Mme Duguay s'exprime sur ce qu'elle considère comme un 

problème à l'école Lanaudière, une école très prisée vu son programme éducatif des 4 arts ainsi que sa 

direction, ses enseignants et son SDG dynamiques. La vérification non exhaustive des adresses 

domiciliaires des parents à chacune des rentrées scolaires pour tous les niveaux (pas seulement à 

l'admission à la maternelle) afin de valider qu'ils habitent bien le territoire que dessert l'école facilite 

grandement la tricherie selon elle. Mme Bertrand n'est pas d'accord et affirme que la procédure 

d'inscription est rigoureuse et appliquée selon les moyens à sa disposition et qu'il serait impossible 

d'effectuer de telles vérifications à chaque rentrée scolaire pour tous les niveaux, l'école ne possèdant 

pas les ressources pour le faire. Mme Valérie Beaumont informe que le temps alloué pour ce point est 

dépassé, le débat sera ainsi clos. 

 

 

VARIA/INFORMATIONS 
 

 

16. Points de la Fondation (5 min) 

Aucunes activités parascolaires ne seront organisées par la Fondation dû aux restrictions sanitaires. 

 

17. Points infos COVID et recyclage des masques (5min) 



 

 

 

Une demande du comité de parents a été soumise à la CSSDM afin de trouver une solution au recyclage 

des masques, il n'y a malheureusement pas eu encore de résolution à ce problème. 

 

- Le port du masque se déroule bien à l'école de Lanaudière. 

- La vaccination du personnel scolaire aura lieu bientôt. 

 

 

18. Abandon de l’idée de la ruelle verte et problème de stationnement (5 min) 

 

- Mme Bertrand informe le CÉ que le projet de la ruelle verte est mis sur pause pendant la pandémie. 

Par contre, on préserve ainsi pour le moment la possibilité de stationner dans la ruelle pour les 

ouvriers qui viennent travailler à l'école parfois. 

- On observe une augmentation des vignettes dans les rues avoisinant l'école et un manque de 

stationnement pour le personnel. 

 

19. Points du comité de parents (15 min) 

 

- M. Benson informe que les rencontres concernant la réussite scolaire se sont tenues à huis clos 

- Mme Marty informe le CÉ qu'un retour sur la gestion de la Covid a été effectué (masque non 

conforme retirés par la CSSDM). 

- Plusieurs SDG se retrouvent avec des déficits car les ratios plus élevés durant la pandémie 

occasionnent des frais supplémentaires. 

- Tutorat : 2 orthopédagogues, 1 enseignant et 3 élèves du CÉGEP qui viennent à l'école. (???...je ne 

sais plus pourquoi ce sujet se retrouve au point 19...) 

 

 

20. Varia : Rôdeur 

 

Une communication a été envoyée à tous les parents concernant un incident qui a eu lieu dans le 

quartier. Un exhibitionniste a abordé deux fillettes de l'école qui jouaient dans la ruelle de la rue 

Marquette. 

 

 

21. Date de la prochaine rencontre et Levée de la séance (1 min) 

 

La date de la prochaine rencontre est fixée au mercredi 26 mai prochain, à 18h30. 

 

La réunion est levée à 19h56. 

 

 

 

 

 


